
 Quel "événement" aura le plus marqué l’année 2021 au Burundi ? 

  @rib News,Â 06/02/2022Â   Burundi 2021Â : l'Ã©vÃ¨nement qui fait des "Ã©vÃ¨nements" de 1972 un gÃ©nocide contre les
Bahutu  Une carte blanche de JP Mbona, Gitega.Â [PhotoÂ : Recueillement devant les ossements de victimes du gÃ©nocide
de 1972, exhumÃ©s en 2020 par la Commission VÃ©ritÃ© RÃ©conciliation (CVR) du Burundi.]   "Les peuples qui ne
rÃ©flÃ©chissent pas sur leur passÃ© sont condamnÃ©s Ã  le revivre, dit un certain Georges Santayana philosophe amÃ©ricain et
auteur de "Une vie de raison" (1905). L'HumanitÃ© et son Histoire plus que troublÃ©e en a-t-elle conscience?Â 
Apparemment pas plus au Burundi qu'ailleurs. Encore faut-il oser rÃ©flÃ©chir effectivement et intelligemment, tirer des
conclusions pertinentes et agir de faÃ§on mÃ©liorative. Dans le sens de la mÃªme histoire, l'histoire des peuples et des
nations que les "Ã©vÃ¨nements" bousculent sans cesse. Bien malin qui sait garder son Ã©quilibre dans l'affaire, convoquer
un minimum d'Ã©thique, d'objectivitÃ©.  
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  Faisant Ã©cho Ã  l'AmÃ©ricain citÃ© plus haut (Ã  l'Ã©crit on peut les coupler!), Marx fait remarquer que "lâ€™histoire se rÃ©pÃ¨te
toujours deux fois, la premiÃ¨re comme une tragÃ©die, la seconde comme une farce", tandis que Alain Leblay renchÃ©rit
que "Vouloir construire l'avenir sans affronter les erreurs du passÃ©, autant vouloir construire un mur, sans briques et sans
mortier"! La sagesse burundaise, quant Ã  elle, n'est pas en reste: "Utara mu nda ugatarura ibiboze" (ce qui se traduirait
librement par 'A force d'inhiber en son for intÃ©rieur il n'en ressort que de la pourriture'). Faut-il s'Ã©tonner dÃ¨s lors que
quelque chose en vient Ã  ne pas sentir bon quelque part, des dizaines d'annÃ©es plus tard?   2021 est passÃ©e. TrÃ¨s vite.
Une annÃ©e est un temps long, dirions-nousÂ !Â  Oui. TrÃ¨s long, non dans la vie d'une nation, mais bien dans celle des
individus. Surtout quand ces derniers trainent comme un boulet d'une souffrance diffuse, profonde, inouÃ¯e, indicible,
jamais narrÃ©e; des plaies bÃ©antes, comme vouÃ©es Ã  rester ouvertes, jamais cicatrisÃ©es.Â  G. Meynier (2008Â :41) nous
explique que Â« dans la vie des individus, des peuples et des nations, les blessures se sÃ©dimentent au fur et Ã  mesure
que les minutes, les mois, les annÃ©es et les siÃ¨cles passent. Mais elles ne sâ€™effacent jamais de lâ€™inconscient.Â» Â Mais
alors quid d'un demi-siÃ¨cleÂ ? Une Ã©ternitÃ©, dans le contexte qui nous occupeÂ ! Ce sont deux gÃ©nÃ©rations, au sens
sociologique de la chose. Nous vivons des temps dursÂ ; quelques fois comme suspendusÂ !  Au Burundi comme ailleurs,
les Ã©vÃ¨nements, plus ou moins significatifs se succÃ¨dentÂ ; les mauvaises nouvelles s'amoncÃ¨lent, tel un tas
d'immondices laissant plus ou moins indiffÃ©rents les passants non-concernÃ©s. Toujours toute drapÃ©e dans les contraintes
en vois-tu en voilÃ  du virus de sars2-covid19, dont la gestion est Ã  tout le moins erratique, l'annÃ©e 2021 aura aussi rempli
ses promesses en Ã©vÃ¨nements-phare. On aurait pu en Ã©pingler plusieurs, tout autant emblÃ©matiques les uns que les
autres et qui constituent des sortes de momentum, Ã  n'en pas douter.  Par exemple le rapport des experts, sorti en
Belgique, sur les responsabilitÃ©s et les crimes dont s'est rendu coupable le royaume du lÃ©gendaire roi LÃ©opold II, grand
roi chez lui certes, mais criminel et coupeur de mains dans Â l'inconscient collectif des peuples des plantations de
caoutchouc et d'hÃ©vÃ©a, des sujets taillables et corvÃ©ables Ã  merci dans "sa propriÃ©tÃ© congolaise" de quatre-vingts fois
plus grande que la portion congrue du royaume que lui ont lÃ©guÃ© ses ancÃªtres Saxe-Cobourg-Saalfeld. On aurait pu ne
retenir que la plus qu'attendue publication de Ludo De Witte, pointant d'un doigt explicite, encore un, l'implication de la
mÃªme puissance coloniale, encore une aprÃ¨s Lumumba, dans l'assassinat Ã©hontÃ© du prince Louis Rwagasore; mÃªme
puissance qui eut maille Ã  partir avec ledit prince au terme obligÃ© de sa tutelle sur le BurundiÂ ; puissance qui instaura sur
le livret d'identitÃ© la mention ethnique, outre le fait d'avoir limogÃ© les chefs hutu du systÃ¨me administratif traditionnel des
chefferies durant les annÃ©es '30Â ! Ca s'appelle dÃ©jÃ  une cause lointaine, mais non moins profonde du conflit burundais.Â 
Autant que les dÃ©buts de l'Ã©cole d'Astrida/Butare qui augura de la discrimination dans l'enseignement, plus d'une
trentaine d'annÃ©es plus tard Ã  l'UOB/UB, notamment dans les facultÃ©s universitaires menant aux secteurs "chasse
gardÃ©e" (dont le droit...). On aurait pu aussi ne retenir comme fait de 2021 la levÃ©e, par les Etats-Unis, des sanctions
imposÃ©es en 2015 au Burundi.Â  Mais il y a plus emblÃ©matique!  Oui, 2021 est vite passÃ©e et un grand moment semble
avoir Ã©tÃ© Ã©clipsÃ© par les festivitÃ©s "fin d'annÃ©e". Trop d'information tue l'information", n'a-t-on pas coutume de dire.Â  Quant
Ã  l'histoire des gÃ©nocides, elle semble se dÃ©cliner Ã  l'instar de celle de la chasse.Â  Tant que les lions n'auront pas leurs
propres historiens, les histoires de chasse ne peuvent que chanter la gloire du chasseur. Ou des chiens, par ricochetÂ !
On le sait, l'histoire est toujours racontÃ©e par les vainqueurs. Celle des gÃ©nocides singuliÃ¨rement est racontÃ©e par les
"gÃ©nocidaires". Et comment les coupables se dÃ©nonceraient-ils eux-mÃªmesÂ ?  Au Burundi, on dirait qu'il a fallu que les
"gÃ©nocidÃ©s" ou plutÃ´t les rescapÃ©s et descendants qui leur survivent aient droit au chapitre ... de la chose publique. On
connait le "livre blanc" commanditÃ© par le rÃ©gime gÃ©nocidaire de Micombero et ses sbires, Simbananiye et Cie. Quelques
lignes ou paroles volantes dans les rares medias Ã©trangers durant l'immÃ©diat-aprÃ¨s gÃ©nocide. Au dÃ©but des annÃ©es '80,
un certain rapport onusien restÃ© lettre morte. En effet, datÃ© de 1983 et du nom du Â rapporteur spÃ©cial Benjamin Whitaker,
un rapport portant son nom Ã©tait censÃ© faire progresser la prÃ©vention et la rÃ©pression du crime de gÃ©nocide considÃ©rait
les "massacres" perpÃ©trÃ©s contre les Hutu du Burundi comme un gÃ©nocide. Puis, plus rienÂ ! Plus que des "jÃ©rÃ©miades"
des rescapÃ©s. Inaudibles. Epars. Multiple peine pour les victimes qui ont dÃ» ramer, dÃ©ployer des efforts fous en vue de
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faire reconnaitre, qualifier leur malheur et Ã©ventuellement "bÃ©nÃ©ficier" de la reconnaissance internationale. Ca aura durÃ©.
Un demi-siÃ¨cle. 1972-2022Â !  Le 29 avril 2022 marquera exactement les 50 ans d'un gÃ©nocide dÃ©libÃ©rÃ©ment occultÃ©, sur
lequel le monde des bien-pensants a imposÃ© une omertaÂ ; sur lequel les Burundais eux-mÃªmes se sont imposÃ© un
langage et des attitudes mensongers ou de dÃ©ni, y compris durant le "bavardage" d'Arusha. Un demi-siÃ¨cle d'hypocrites
comportements entre ce qui est pudiquement nommÃ© "composantes" de la sociÃ©tÃ© burundaise, se regardant en chiens
de faÃ¯ence et se canardant terriblement par moment, la faction minoritaire jouant des pieds et des coudes pour
monopoliser le pouvoir et continuer Ã  nier, lors mÃªme que la "composante" majoritaire se battait pour avoir droit au
chapitre. Les Batwa, eux, ont encore du chemin Ã  faireÂ ; ils devront sÃ»rement revendiquer encore davantage, car restÃ©s
portion congrue, oubliÃ©s, tenus pour quantitÃ©s nÃ©gligeables. Parfois l'on peut regretter de n'avoir pas au Burundi et au
Rwanda, comme chez les voisins immÃ©diats tanzanien, kenyan, ougandais, RDC... et partout en Afrique, des dizaines ou
centaines d'"ethnies", sans qu'aucune d'elles ne soit majoritaire, voire ne dÃ©passe 10%. Peut-Ãªtre les choses eussent
Ã©tÃ© meilleures ainsi. Mais ... voilÃ . C'est la faute Ã  Monsieur pas de chanceÂ !  L'ancien et feu major restÃ© cÃ©lÃ¨bre, non
pour avoir "dÃ©finitivement rÃ©conciliÃ© son peuple" comme il en avait annoncÃ© la prÃ©tention, mais bien pour avoir rÃ©ussi un
exploit de faire d'une "Pierre" deux coups ... d'Etat, a dÃ©clarÃ© un jour de septembre 1987 que "la question ethnique" avait
Ã©tÃ© rÃ©solue au Burundi. Mal lui en a pris, car moins d'un an plus tard, les "Ã©vÃ¨nements" (Ã´ quel pudique mais sinistre
motÂ !) de Ntega-Marangara lui ont administrÃ© la preuve du contraire. Et le forfait d'octobre 1993 a parachevÃ© de le
dÃ©mentir, car la dÃ©capitation du chef de l'Etat et consÃ©quemment de la dÃ©mocratie naissante a fini dans un bain de sang
que d'aucuns ont qualifiÃ© de lutte pour la dÃ©mocratie certes, mais non sans relents de massacre interethniques. La suite
est archi-connueÂ ; mÃªme les discussions/bavardages d'Arusha n'ont pas rÃ©ussi Ã  extirper le mal qui ronge le Burundi, de
gÃ©nÃ©rations en gÃ©nÃ©rations. Ca s'attÃ©nue, nous indique-t-on depuis les collines et les quartiers du pays de Nyaburunga.
On ne demande qu'Ã  y croire. Y a qu'Ã  voire les quelques vives et polÃ©miques rÃ©actions qui ont fusÃ© Ã  la suite de
l'annonce du 20 dÃ©cembre 2021. ClivÃ©es, selon les campsÂ ! Du reste mon petit doigt ou plutÃ´t mon Å“il qui scrute les
diffÃ©rentes cÃ©rÃ©monies traditionnelles de mariage etc. au Burundi, surtout dans les villes (voir la remarque de
Ntibazonkiza ci-dessous) semble indiquer que le clivage n'est pas mort pour un sousÂ ! Que nenni. Mais ceci est un autre
chapitre.   A Arusha, revenons-y, les cinq commissions en dÃ©bat semble avoir discutÃ© de tout ou presque, mais en
contournant un fait patent, malheureux et sensible de la nature du conflit (c'Ã©tait le nom de la premiÃ¨re commission qui
traitait de la chose)Â : l'exclusion depuis la colonisation, d'une partie des Burundais, Ã  savoir les Bahutu. Cela a eu pour
consÃ©quence des massacres cycliques, essentiellement aprÃ¨s l'indÃ©pendance, pour atteindre le summum en 1972. On
ne rÃ©colte que ce qu'on sÃ¨me. AprÃ¨s avoir sabordÃ© la monarchie multisÃ©culaire et chambardÃ© la sociÃ©tÃ© burundaise
dans ce qu'elle avait eu de stable, Micombero et son administration ont commis l'irrÃ©parableÂ : un gigantesque pogrome
consommÃ©.  Son tombeur Bagaza, au lieu de rapidement corriger politiquement le tir, a continuÃ© la politique d'exclusion
sous d'autres formes (les fameux I/U de sinistre mÃ©moire, doublÃ© de la traque des "opposantsÂ : Gahutu RÃ©my en a payÃ©
tragiquement les frais). Buyoya, pour en revenir Ã  lui, a niÃ© l'existence de la question ethnique, sans doute pour mieux la
manipuler en sa faveur. Tous ont oubliÃ© ou feint de le faire, que les faits sont tÃªtus. Comme dit plus haut, Buyoya a jouÃ©
au plus malin, mais les faits l'ont ramenÃ© Ã  la triste rÃ©alitÃ© puisque tel un boomrang, Ntega/Marangara et l'assassinat du
prÃ©sident Ndandaye lui ont fait sauter Ã  la figure en guise de consÃ©quences de ses multiples entourloupes, refus et dÃ©nis
de l'Histoire. A son retour en 1996, poussÃ© par je ne sais quel dÃ©mon afin de parachever le "putsch rampant", la mise au
rancart des milices "sans Ã©checs" crÃ©Ã©es par son parti n'a pas suffi pour ramener la paix, encore moins la paix sociale.
Que du contraire, car la rÃ©bellion a continuÃ© de plus belle et la suite est archi-connueÂ : de Rome Ã  Arusha, un dialogue
difficile, nimbÃ© d'un certain "je te tiens tu me tiens par la barbichette...", couronnÃ© par la signature d'accords bigarrÃ©s,
incomplets et flous, oÃ¹ la question ethnique a quand mÃªme acquis droit de citÃ©, puisque dÃ©sormais constitutionnellement
figÃ©e dans des chiffres, des proportions ou partage du gÃ¢teau-pouvoirÂ ! Pourtant sans bases statistiques "ethniques", ni
officielles ni officieuses.   Mais le "bavardage" d'Arusha (excusez du peu au vu de la suite) a Ã©chouÃ© sur un pan entier de
la question, Ã  savoir le gÃ©nocide contre les Hutu en 1972, niÃ© par le camp au pouvoir, mais toujours remis sur la sellette
par la partie de Burundais qui en ont Ã©tÃ© victimes. Reconnaitre sa propre douleur est-il toujours Ã©gal Ã  nier celle de
l'autreÂ ? Car ne l'oublie-t-on pas assez souvent, qu'il y ait massacres, que cela finisse par Ãªtre qualifiÃ© de gÃ©nocide ou
non, les morts sont bien morts, non pas collectivement, mais individuellement; mÃªme jetÃ©s dans des fosses communes,
comme ce fut le cas pour les Bahutu fauchÃ©s en 1972. Cela ne disculpe en rien ceux des Hutu qui ont trucidÃ© leurs
voisins tutsi, en 1972 et durant la pÃ©riode trouble aprÃ¨s 1993. La dÃ©cence oblige Ã  la clartÃ© sur chaque vie fauchÃ©e,
aujourd'hui comme hier, et Ã  s'incliner devant la douleur de chacun, sans toutes fois vouloir tout mÃ©langer.  Les ratÃ©s des
discussions et des conclusions porteuses d'espoir et d'avenir devant le ou les mÃ©diateurs d'Arusha fut un gros couac
pour les Burundais. Ceux qui aujourd'hui se font forts Ã  corps et Ã  cri dudit accord n'ont probablement pas pipÃ© mot quand
celui-ci a Ã©tÃ© vidÃ© de sa substance la nuit du 27 au 28 aoÃ»t prÃ©cÃ©dent sa signature (quelqu'un a parlÃ© de hold-up!),
autant que l'avaient Ã©tÃ© les discussions elles-mÃªmes sur la vraie Ã©pine dans le pied burundais, Ã  savoir l'obligation
d'avoir une lecture commune de la question dite ethnique. L'article 3 dudit accord, portant sur la pÃ©riode coloniale, dit en
substanceÂ :  "AprÃ¨s lâ€™indÃ©pendance, et tout au long des diffÃ©rents rÃ©gimes, plusieurs phÃ©nomÃ¨nes se sont constamment
produits, qui ont donnÃ© lieu au conflit qui persiste jusquâ€™Ã  ce jour : massacres dÃ©libÃ©rÃ©s, violence gÃ©nÃ©ralisÃ©e et exclusion.
(2). Les avis divergent quand il sâ€™agit dâ€™interprÃ©ter ces phÃ©nomÃ¨nes et lâ€™influence quâ€™ils ont exercÃ©e sur la situation
politique, Ã©conomique et socioculturelle actuelle du Burundi ainsi que leur impact sur le conflit. (3). NÃ©anmoins, sans
prÃ©judice des rÃ©sultats des travaux de la Commission dâ€™enquÃªte judiciaire internationale et de la Commission nationale
pour la vÃ©ritÃ© et la rÃ©conciliation, qui doivent Ãªtre Ã©tablies en application du Chapitre II du prÃ©sent Protocole, afin de faire
la lumiÃ¨re sur les phÃ©nomÃ¨nes en question, les Parties reconnaissent que des actes de gÃ©nocide, des crimes de guerre
et dâ€™autres crimes contre lâ€™humanitÃ© ont Ã©tÃ© perpÃ©trÃ©s depuis lâ€™indÃ©pendance contre les communautÃ©s ethniques hutu et
tutsi au Burundi".  Comme on le voit, le texte reste muet sur laquelle des "composantes ethniques" a subi quoi et par la
responsabilitÃ© de qui, entre le "gÃ©nocide", les "crimes de guerre", ou "crime contre l'humanitÃ©" (ivyaha vy'ihonyabuntu" :
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la tentative terminologique est probablement hasardeuse, en attendant deÂ  trouver mieux). Laissons aux juristes et
autres spÃ©cialistes en tous ordres la clarification de ce langage de boisÂ ! L'article 4, portant toujours sur la Â "Nature du
conflit burundais" n'est pas plus avancÃ© ni clair. "En ce qui concerne la nature du conflit burundais, les Parties
reconnaissent quâ€™il sâ€™agit : a. Dâ€™un conflit fondamentalement politique avec des dimensions ethniques extrÃªmement
importantes; b. Dâ€™un conflit dÃ©coulant dâ€™une lutte de la classe politique pour accÃ©der au pouvoir et/ou sâ€™y maintenir."  La
question ethnique est donc restÃ©e non pas tabou comme tel Ã  Arusha, puisque posÃ©e et dÃ©battue sommairement, mais
un vÃ©ritable goulot d'Ã©trangement.Â  Un certain esprit d'Ã©quilibrisme, du politiquement correct semble avoir rÃ©gnÃ© sur les
deux annÃ©es de "nÃ©gociation" entre d'un cÃ´tÃ©, certains Burundais comme frappÃ©s d'amnÃ©sie ou ne voulant pas porter les
lourdes responsabilitÃ©s (inteba ishushe) des crimes ignobles commis sur... presque 30 ans avec les pics qu'on connait,
et de l'autre ceux se refusant Ã  faire Ã©quivaloir les massacres de 1993 au gÃ©nocide de 1972.Â  VoilÃ  pourquoi selon
nombre d'observateurs, Arusha a accouchÃ© d'une grosse souris.Â  Les consÃ©quences se font toujours sentir de nos
jours.Â    Quoi qu'il en soit, une chose reste sÃ»reÂ : la CVR est plus ou moins une Ã©manation d'Arusha. C'est dÃ©jÃ  celaÂ ! Le
22/12/2021, l'@rib News titrait sa Une, pÃ©remptoire, Â«Â Lâ€™Histoire en marche au Burundi : les massacres des Hutus de
1972 qualifiÃ©s de "gÃ©nocide"Â Â». En effet, la dÃ©claration sanctionnant les travaux du CongrÃ¨s du Parlement du Burundi
tenu le 20 dÃ©cembre 2021 au palais des congrÃ¨s de Kigobe et rendue publique le mÃªme jour portait "Rapport d'Ã©tape
de la CVR, exercice 2021". Ledit rapport souligne en substance queÂ : Â«Â (1). Le Parlement rÃ©uni en CongrÃ¨s le lundi 20
dÃ©cembre 2021 au Palais de Kigobe adopte le contenu du rapport dâ€™Ã©tape dâ€™Ã©tablissement de la vÃ©ritÃ© sur les violations
massives des droits de lâ€™homme commis au Burundi en 1972-1973 prÃ©sentÃ© par la Commission VÃ©ritÃ© et rÃ©conciliationÂ ;
(2.) Le Parlement rÃ©uni en CongrÃ¨s adopte solennellement le rapport de qualification prÃ©sentÃ© par la Commission VÃ©ritÃ©
et rÃ©conciliationÂ  en ce jour du 20 dÃ©cembre 2021Â ; (3). Le Parlement rÃ©uni en CongrÃ¨s adopte la dÃ©claration solennelle
prÃ©sentÃ©e par la CVR confirmant que les violations massives des droits de lâ€™homme commises sur tout le territoire du
Burundi en 1972-1973 Ã  la lumiÃ¨re des enquÃªtes menÃ©es constituent un gÃ©nocide contre les Bahutu du BurundiÂ Â». Et
tocÂ !Â  Quoi qu'il arrive par la suite, il y aura eu un avant et un aprÃ¨s 20.12.2021Â !  On est alors tentÃ© de demander "And
so whatÂ ! What nextÂ ? Le Burundi n'est pas une Ã®leÂ ; il est logÃ© aux mÃªmes enseignes que le reste du monde. Oyez
seulement, bonnes gens. L'Ã©cosystÃ¨me dÃ©finitionnel des gÃ©nocides dans les manuels d'Histoire, publications
acadÃ©miques ou autres monographies Ã©parses les plus audacieuses, y compris de menues recherches volontaristes,
toutes teintÃ©es idÃ©ologiquement, procÃ¨de par classement.  (1) D'abord les gÃ©nocides, internationalement reconnus
(trÃ¨s peu)Â : celui des ArmÃ©niens commis par lâ€™Empire Ottoman, des Juifs et Tsiganes commis par les Nazis en
Allemagne, en Pologne et en France, des Tutsis au RwandaÂ ; le massacre de 7Â 000 Ã  8Â 000 musulmans de Bosnie-et-
HerzÃ©govine commis par les Serbes en 1995 Ã  Srebrenica qualifiÃ© de gÃ©nocide le 2 aoÃ»t 2001 par le TPIY. C'est Ã  peu
prÃ¨s tout.  (2) Ensuite les Â "massacres de type gÃ©nocidaire": Les Chinois par les Mongols au 13e s. et par les Japonais
en 1940-45, les Acadiens par les Anglais en 1755, en Tasmanie dit Â«Â gÃ©nocide le plus parfait de lâ€™histoireÂ Â», les Beotuks
Ã  Terre-Neuve par les Anglais, les AborigÃ¨nes d' Australie, les enfants des aborigÃ¨nes au Canada (1922- 1984), les
Indiens Delaware en 1763, les populations autochtones des Ã‰tats-Unis, les Afrikaanders et leurs alliÃ©s noirs en Afrique du
Sud durant la guerre des Boers.  (3) Enfin Les massacres dont le caractÃ¨re gÃ©nocidaire est dit discutÃ© (entendre qui ne
rencontre pas l'assentiment de tous les puissants de ce monde)Â : la traite des Noirs durant cinq siÃ¨cles (dÃ©butÃ©e sous la
bÃ©nÃ©diction du Pape Nicolas V avec sa bulle de 1522)Â ; les massacres des Kurdes par Saddam Hussein (1960 et 2003)Â ;
lâ€™extermination des Hereros (Namibie) par les Allemands en 1904Â ; les massacres du KampuchÃ©a dÃ©mocratique
(Cambodge 1975 et 1979 par Pol Pot et les Khmers rouges)Â ; les massacres des populations noires du Darfour
(Soudan)Â ; le massacre et dÃ©portation des AzÃ©ris au Haut-Karabagh par le gouvernement ArmÃ©nienÂ ; les massacres des
Congolais et des Hutu rwandais et burundais par le FPR et ses alliÃ©s durant ce qui est appelÃ© "PremiÃ¨re guerre et
DeuxiÃ¨me guerre du Congo (1996-1998)Â ; les massacres perpÃ©trÃ©s au Tibet depuis 1950 par les autoritÃ©s chinoisesÂ ; le
massacre du Guatemala par lâ€™armÃ©e nationale guatÃ©maltÃ¨queÂ ; la famine ukrainienne ou Holodomor par Joseph StalineÂ ;
Grand bond en avant (1959-1962) population affamÃ©es par Mao en Chine... La liste est sÃ»rement loin d'Ãªtre exhaustive.
Le BurundiÂ ? Nulle partÂ !  Sous cette lunette, il serait intÃ©ressant qu'une recherche minutieuse inventorie les documents
de recherche acadÃ©miques, les documents officiels des Etats et des instances de ce qu'on appelle la communautÃ©
internationale au sommet de laquelle les instances onusiennes ou affiliÃ©es accordant une moindre place, fÃ»t-elle sous
rÃ©serves de mille et un doute, Ã  ce gÃ©nocide, jusqu'ici qualifiÃ©Â /Â nommÃ© "massacrÃ©s de Hutu" et que les Burundais ont
souvent estampillÃ© du nom de "Ã©vÃ¨nements"Â ! Il faudra inviter Ã  la rescousse RenÃ© Lemarchand, Boniface Kiraranganya
et quelques rares autres auteurs qui ont osÃ© parler de "gÃ©nocide". Â«Tous les Barundi, Tutsi, Hutu, Twa, chacun Ã  leur
faÃ§on (mais rarement en commun, encore moins en communion) portent le deuil des proches et des amis qui ont Ã©tÃ©
victimes des incessantes tueries qui ont ravagÃ© le pays avant mÃªme son accÃ¨s Ã  lâ€™indÃ©pendance Â» (Lemarchand 2004
:431).  Pourtant il faudra tout autant, un jour, aux Burundais, beaucoup de courage pour oser regarder la vÃ©ritÃ© en face.
La vÃ©ritÃ© libÃ¨re, a assÃ©nÃ© un certain sage, les temps jadis, quelqu'un de tradition essÃ©nienne sans douteÂ ! Le Burundi ne
fait donc pas exception au titre des gÃ©nocides tus, niÃ©s. "Exterminez toutes ces brutes"[1], semble Ãªtre le mot d'ordre
que se sont donnÃ© les "exterminators" du monde entier et de tout temps, y compris les bourreaux burundais de 1972/73.
Reprenant la phrase prononcÃ©e par Kurtz dans le roman de Joseph Conrad, Raoul Peck a raisonÂ ; sauf que les victimes
ne sont pas justement des "brutes", mais bien l'opposÃ©.Â  Ensuite elles sont sommÃ©es de se taire.Â  Des dizaines
d'annÃ©es. Voire Ã  jamaisÂ ! La machine-Monde roule dÃ©cidÃ©ment Ã  l'envers; l'harmonie fondamentale semble s'Ãªtre
rompue. Avec quoi la retrouverons-nousÂ ? Des loisÂ ? Des codes de loisÂ ? "Civilisation, colonisation, extermination...",
l'auteur de "Exterminez toutes ces brutes" dit que ces mots ont les accents de la "devise du crime". Le gÃ©nocide en fait
partie. Tous les gÃ©nocides, tus ou avouÃ©s (reconnus). Celui contre les Bahutu du Burundi, aussi. Le plus jamais Ã§a ne
sera possible qu'Ã  l'au prix de la vÃ©ritÃ©.  "And what next"!Â  Les attentes sont dÃ©sormais arrimÃ©es sur l'identification, un
jour tendant vers la parousie, des responsables de ce crime sans nom; ce qui serait suivi de sanctions, d'actes de
rÃ©paration en faveur des victimes, afin de leur faire recouvrer un peu de dignitÃ©. La CVR a annoncÃ© vouloir poursuivre
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son travail par d'autres fouilles des fosses communes, mais surtout se donne six mois pour en savoir davantage,
Ã©ventuellement sur les auteurs, ou plutÃ´t les exÃ©cutants. Avouons que la tÃ¢che s'annonce ardue pour mille et une
raisons. Cinquante ans aprÃ¨s les faits, de ceux qui les ont commis ou en ont Ã©tÃ© tÃ©moins, les survivants ne doivent pas
se compter par lÃ©gion. Les mÃ©moires ont sÃ»rement pris, pas une ride, mais plusieurs coups de gomme. La tÃ¢che ardue
que doivent rÃ©ussir les Burundais, tous et pas seulement les politiques, consiste Ã  initier des Ã©quilibres incertains autour
d'un travail de mÃ©moire pour une rÃ©conciliation constructive et dÃ©finitive. Soyons de bonne volontÃ© et laissons les
instances habilitÃ©es suivre leur cours. Mais en attendant vivons. En paix. Et qu'on arrÃªte de reverser du sang sur
d'autres fleuves de sang.  Un certain Peter Abrahams, a Ã©crit "Rouge est le sang des Noirs". C'Ã©tait en contexte
d'apartheidÂ ! Rouge est aussi le sang des Burundais, Tutsi, Hutu et Twa. Sang sacrÃ©Â ; et malheur Ã  quiconque verse le
sang de son frÃ¨re/sa sÅ“urÂ ! Une assertion devrait en interroger plus d'unÂ : Ntibazonkiza (1993Â :126) Ã©crit: Â«Â [â€¦] lâ€™Ã¢pretÃ©
du tribalisme a Ã©tÃ© dÃ¨s le dÃ©but particuliÃ¨rement nette dans les milieux dirigeants ou ceux qui sâ€™en approchaient, y
compris chez les Ã©tudiants. En quelque sorte, on peut affirmer que le racisme tel que pratiquÃ© au Burundi dans le cadre
moderne actuel nâ€™est pas nÃ© des collines, il est venu de la capitale, Bujumbura, puis a essaimÃ© dans les grandes villes,
avant dâ€™atteindre le peuple des collinesÂ Â». Retenons, en Ã©cho Ã  l'antienne d'entame de ces lignes, que "Les vrais
hommes de progrÃ¨s sont ceux qui ont pour point de dÃ©part un respect profond du passÃ©." (E. Renan) L'on peut ajouter,
un respect profond de la vie et de l'autre!   JP Mbona, Gitega.  

[1] "Exterminez toutes ces brutes", mini-sÃ©rie documentaire sur la colonisation et les gÃ©nocides, rÃ©alisÃ©e et racontÃ©e par
le rÃ©alisateur d'origine haÃ¯tienne Raoul Peck. DiffusÃ©e d'abord aux Ã‰tats-Unis la premiÃ¨re fois le 7 avril 2021, puis dÃ¨s
le 1 fÃ©vrier 2022 en Europe sur ARTE. A voir, absolumentÂ ! (Pub gratuite, certes, mais c'est pour une bonne causeÂ !) 
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